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ANNEXE 5 : COURRIER DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
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ANNEXE 6 : COURRIER DE LA MISSION VAL DE LOIRE



 

 

 
Projet de centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Mer (41) pour le 

compte de la société URBASOLAR. 
 

Recommandations de la Mission Val de Loire 

8 juin 2021  

La Mission Val de Loire a été sollicitée 
mandaté par la société URBASOLAR, lui-même mandaté 
centrale photovoltaïque de 3,5 ha environ sur le site dit « les cohues » localisé à proximité immédiate 

vités « Les portes de Chambord ». La sollicitation portait sur les recommandations liées 
à la présence du projet dans le périmètre (zone tampon) du Val de Loire Unesco. 
 

   
Vue vers le sud depuis la rue mardeau: un site à usage agricole céréalier et un grand paysage limité par des implantations 
industrielles de la ZAC «Portes de Chambord », un quartier résidentiel et la voie ferrée. ©Google Earth 
 

 

Vue vers le nord depuis la rue mardeau : un site à usage agricole céréalier et un grand paysage limité par des implantations 
industrielles de la ZAC «Portes de Chambord » et la voie ferrée. ©Google Earth 
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Localisation  

 Bien inscrit « Val de Loire entre Sully-sur-Loire 
et Chalonnes  : 

- Section ZL : parcelles n° 131, n° 263, n°326, n°327, n°331, n°332, n°333, n°334, n°342, n°343, 
n°344, n°345, n°371 et n°448 ; 

- Section AT : parcelles n° 281 et n°283. 
 

 

 

Analyse par rapport au Plan de gestion   

Les orientations du plan de gestion du site Unesco approuvées le 15 novembre 2012 
périmètre Unesco (zone ) du site. Concernant la zone tampon, son objet est de préserver les 

-visibilités des utilisations incompatibles avec la Valeur Universelle 
Exceptionnelle du site Unesco.  

A l échelle de la commune de Mer (cartes p.3, ligne jaune), le périmètre Unesco (zone )concerne 
la partie sud de la ville historique ainsi que les espaces agricoles et naturels limités au nord par la RD2152 
et la voie ferrée. Le lieu-dit « Les cohues » se situe en zone tampon,  

Les cartes des prote

présomption de prescriptions archéologiques (carte p.4) concernant les occupations protohistoriques 
et antiques du plateau de Mer. 

Le site « Les cohues » présente un intérêt archéologique majeur (carte p.4). 
de la ZAC « Portes de Chambord », un diagnostic archéologique a six 
villae gallo-romaines dont celle dite « Les cohues » 

ohistoriques et antiques (IIe s. av JC  IIIe s. ap JC)
de fouilles archéologiques à titre préventif, les sites de  « Beaudisson » et de « Gueule II ». 
 


